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Aigrefeuille d'Aunis Mardi Jeudi

Bouhet Lundi Mercredi

Forges Lundi Vendredi

La Devise Jeudi Lundi

Marsais Mercredi Mardi

Saint Georges du Bois Mardi Lundi

Saint Pierre d'Amilly Mercredi Vendredi

Saint Saturnin du Bois Mercredi Mardi

Virson Lundi Mercredi

Vouhé Lundi Mercredi

Anais Lundi Jeudi

Ardillières   Mardi Vendredi

Ballon  Vendredi Mardi

Breuil la Réorte  Mercredi Lundi

Chambon  Mardi Vendredi

Ciré d'Aunis  Vendredi Mardi

Genouillé  Mardi Lundi

Landrais  Mardi Vendredi

Le Thou Vendredi Mercredi

Puyravault Mardi Mercredi

Saint Crépin Mardi Lundi

Saint Mard Mercredi Mardi

Saint Pierre La Noue Mercredi Jeudi

Surgères Lundi Mercredi

En sac,   
toutes les semaines :

Aigrefeuille d’Aunis  
Centre Mardi Jeudi

Surgères Centre Lundi Mercredi

1 semaine sur 2 Toutes les semaines



Plastiques rigides

Briques alimentaires

Emballages en métal

Plastiques souples

Tous les emballages se trient. 

Sans restes alimentaires, ne pas rincer, 
ne pas imbriquer, ne pas écraser.

Bouteilles, bocaux et  
pots en verre… 
À déposer dans les points d’apport volontaire.

 cyclad.org

Tous les papiers et petits cartons 
se trient et se recyclent.

Petits emballages en carton,
prospectus, courriers,
journaux et magazines...

À déposer dans les points  
d’apport volontaire.

 cyclad.org

Seulement ce qui ne peut pas être trié. 

Produits d’hygiène 
jetables (cotons, 
masques, couches 
jetables...), petits 
objets cassés, sacs 
d’aspirateur...
À déposer dans le 
bac dans un sac 
fermé.

Restes de repas, coquilles, restes de viandes, 
de poissons et de crustacés, agrumes, produits 
alimentaires périmés sans emballage.

Tous les biodéchets alimentaires peuvent être  
déposés dans la borne marron. 

 cyclad.org

  

Utilisez les sacs biodégradables (fournis en 
mairies et au siège de Cyclad) ou des  
sachets en papier kraft.

Retirez gratuitement votre  
équipement dans votre mairie  
avec votre clé ou votre carte. 

Bacs à rentrer dès que possible après le passage du camion.

En 2026,  

le Pass  
est obligatoire pour 
accéder aux déchetteries. 

Plus d’informations 
sur cyclad.org. Syndicat mixte Cyclad - 05 46 07 16 66 - contact@cyclad.org

Déchetteries

Tous les textiles d’habillement, 
linge de maison et chaussures 
usagés peuvent être rapportés,  
quel que soit leur état, même abîmés.  
Ils doivent être placés propres et secs,  
les chaussures liées par paire, dans 
des sacs fermés. Avant de les déposer, 
pensez au don et à la réparation.  

refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
Vos vêtements, linge de maison 
et chaussures déposés seront 
majoritairement reportés ou recyclés.

 cyclad.org


